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DELIBERATION n° 67-28 du 23 mars 1967 portant création,
en Polynésie française, d'un service territorial de l'économie

rurale et d'un service territorial des pêches.
(JOPF du 31 mai 1967, n° 17, p. 376)
Modifié par :

· Délibération n° 73-15 du 1er février 1973 ; JOPF du 15 mars 1973, n° 6, p. 237 

· Délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 ; JOPF du 12 janvier 1995, n° 2, p. 47 (1)
La commission permanente de l'assemblée territoriale de la Polynésie française,
Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création d'une assemblée représentative dans les Etablissements français de l'Océanie, modifié par les lois n° 52-1175 et 57-836 des 21 octobre 1952 et 26 juillet 1957 relatives à la composition et à la formation de l'assemblée territoriale ;
Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française, modifié par l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958 ;
Vu l'arrêté n° 1275 C du 5 octobre 1948 portant organisation du service local de l'agriculture, de l'élevage et des forêts ;
Vu le décret du 26 décembre 1950 fixant les attributions du service de l'élevage et des industries animales dans les territoires d'outre-mer ;
Vu le décret du 22 janvier 1954 fixant les attributions du service des eaux et forêts dans les territoires d'outre-mer ;
Vu la délibération n° 66-124 du 2 décembre 1966 portant délégation de pouvoirs de l'assemblée territoriale à sa commission permanente ;
Vu la lettre .n° 1207 AA du 5 octobre 1966 du gouverneur de la Polynésie française, chef du territoire, approuvée en conseil de gouvernement le 28 septembre 1966 ;
Vu le rapport n° 67-36 en date du 22 mars 1967 de la commission permanente ;
Dans sa séance du 23 mars 1967,
Adopte :

Article 1er.— Les dispositions des textes susvisés concernant l'organisation en Polynésie française du service de l'agriculture, de l'élevage et des eaux et forêts sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes portant création et organisation :
a)
d'un service territorial de l'économie rurale en Polynésie française,

b)
d'un service territorial de la pêche en Polynésie française.
(Titre I abrogé, Dél n° 94-159 AT du 22/12/1994, art. 4)
TITRE II
Service territorial de la pêche.
Art. 4. (remplacé, Dél n° 73-15 du 1er/02/1973, art. 1er) — Le service territorial de la pêche est chargé, sous l'autorité du chef du territoire, de l'ensemble des activités qui concernent la pêche maritime et fluviale et les cultures marines et aquatiques (aquiculture), sous réserve des dispositions du dernier alinéa du présent article.
Parmi ses attributions, figurent notamment :
1) l'établissement des statistiques concernant la production, les embarcations et engins de pêche, les établissements de pêche, le commerce intérieur et extérieur ainsi que la transformation des produits bruts de la pêche ;
2) les travaux et les recherches relevant du domaine des sciences du milieu marin ou aquatique et intéressant les pêches ainsi que l'aquiculture en liaison avec les services compétents (CNEXO, museum d'histoire naturelle, etc...) ;
3) l'organisation et la réglementation de la pêche maritime et fluviale en vue d'assurer une exploitation rationnelle des bancs de pêche et d'en maintenir la productivité ;
4) l'organisation et la réglementation de l'aquiculture en vue d'assurer l'utilisation intensive des ressources marines ou aquatiques ;

5) l'organisation et la réglementation de la pêche maritime et fluviale ainsi que l'aquiculture en vue de protéger les espèces (faune et flore) ;

6) l'instruction des demandes de création d'établissement de pêche et d'aquiculture sur des propriétés privées ou sur le domaine public concédé en liaison avec les services compétents ;

7) le contrôle technique des établissements de pêche des entrepôts, des marchés et des ateliers de transformation ;
8) le contrôle sanitaire des centres d'aquiculture ;
9) la surveillance des activités de pêche réglementées et de l'utilisation des emplacements du domaine public concédé pour ces activités ;
10) le contrôle du conditionnement des produits de pêche et d'aquiculture exportés ;
11) le contrôle à l'importation des produits de pêche et d'aquiculture en liaison avec les services compétents (économie rurale, service de l'élevage, service d'hygiène, etc...) ;
12) la politique générale des activités de pêche et d'aquiculture ainsi que des questions économiques et sociales s'y rattachant ;
13) l'organisation professionnelle concernant les activités de pêche et d'aquiculture ;
14) la participation aux activités des organismes de crédit et de coopération en matière de pêche et de culture marine et aquatique ;
S'agissant des eaux maritimes : lagons et océan, le service de la pêche exerce ses attributions sous réserve des lois et règlements maritimes généraux relevant des compétences du service des affaires maritimes, notamment ceux relatifs à :
a)
le régime des eaux maritimes = eaux territoriales, zones de pêche interdites aux navires étrangers et plateau continental,

b)
la navigation et la circulation maritimes,

c)
le droit de pêche dans ses dispositions d'ordre international,

d)
la sauvegarde de la vie humaine en mer = prévention des accidents, recherches et sauvetage, et l'habitabilité à bord des navires,

e)
le statut du navire = propriété et mutation de propriété, nationalité et transfert de pavillon, titre de navigation, assistance aux navires, épaves,

f)
le statut du marin = conditions d'exercice de la profession, brevets et diplômes, études et examens, contrat d'engagement maritime et code du travail maritime, effectifs, protection sociale, code disciplinaire et pénal.
Art. 5.— Le service est dirigé par un chef de service choisi en raison de ses connaissances en matière de pêche, et désigné par le chef de territoire en conseil de gouvernement.
Art. 6.— Des arrêtés pris en conseil de gouvernement fixeront les modalités d'organisation du service de la pêche et pourront instituer des commissions consulaires de représentants des différentes professions intéressées aux productions marines ou aquatiques, à la transformation ou à la commercialisation sous toutes ses formes des produits de la mer et des eaux douces.
(Titre III abrogé, Dél n° 94-159 AT du 22/12/1994, art. 4)
Art. 8.— La présente délibération est prise pour servir et valoir ce que de droit.

La secrétaire,
Le président 

Céline OOPA
Elie SALMON

____________________________________________
(1) Délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 :
Art. 1er.— Il est créé un service du développement rural qui se substitue au service de l’économie rurale.
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